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INTRODUCTION

Ce guide est un outil de travail mis à la disposition de toute personne utilisant l’identification 
visuelle du Centre Dollard-Cormier – Institut universitaire sur les dépendances. 

Ce guide a été développé de façon à assurer une utilisation uniforme, cohérente et nor-
malisée de l’image du Centre Dollard-Cormier – Institut universitaire sur les dépendances. 
Cette façon de faire permettra de renforcer l'image de l'organisation. Ces règles doivent 
être rigoureusement respectées. 

Tout utilisateur ou fournisseur qui emploie et reproduit l’identification visuelle du 
Centre Dollard-Cormier – Institut universitaire sur les dépendances doit s’engager à le 
faire dans le respect de ces normes. Il est donc fortement recommandé de faire approu-
ver tout travail graphique avant impression ou publication en ligne. Il est interdit de 
modifier ce guide. Afin de conserver l'uniformité visuelle, seule l'utilisation de fichiers 
électroniques approuvés est permise.
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IDENTITÉ VISUELLE/STRUCTURE

Version complète

Version abrégée

La version complète du logotype du Centre Dollard-Cormier – Institut universitaire sur 
les dépendances doit être utilisée lorsque l'espace le permet.

La version abrégée du logotype du Centre Dollard-Cormier – Institut universitaire sur les 
dépendances doit être utilisée lorsque l'espace est restreint.

Symbole

Symbole

Agrémentation
Séparateur

Nom

Nom
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IDENTITÉ VISUELLE/TAILLE MINIMALE

	 PMS OU CMYK OU NOIR	 RENVERSÉ

	 PMS OU CMYK OU NOIR	 RENVERSÉ

2,25" ou 5,7 cm 2,25" ou 5,7 cm

1,125" ou 2,8 cm 1,125" ou 2,8 cm

Version complète

Version Abrégée

Pour une question de lisibilité, la version complète du logotype du Centre Dollard-
Cormier – Institut universitaire sur les dépendances ne doit pas être utilisée dans une 
largeur de moins de 2,25 pouces ou 5,7 cm. 

Lorsque l'espace est trop restreint pour utiliser la version complète du logotype du Centre 
Dollard-Cormier – Institut universitaire sur les dépendances, il est recommandé d'utiliser 
la version abrégée. La largeur minimale de cette version est de 1,125 pouce ou 2,8 cm. 

Pour des raisons d'efficacité et de simplicité dans le message, le Centre Dollard-Cormier – 
Institut universitaire sur les dépendances se réserve le droit d'utiliser la version abrégée 
dans les publicités ou publication s'adressant à un large public.
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Toujours en vue d'assurer la lisibilité, une zone de sécurité protège le logotype. Rien ne 
doit apparaître dans cette zone. La mesure « X » présentée ci-dessous détermine l'espace 
de dégagement à préserver. 

IDENTITÉ VISUELLE/ESPACE DE DÉGAGEMENT

Sommet du nom

Ligne de base du nom

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X
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IDENTITÉ VISUELLE/VERSION ANGLAISE

Version complète ANGLAISE

Version abrégée ANGLAISE

En accord avec son mandat d'accessibilité pour ses clientèles francophone et anglo-
phone, le Centre Dollard-Cormier – Institut universitaire sur les dépendances a développé 
une version anglaise de son logotype. Celle-ci doit être utilisée dans les publications 
anglaises du Centre et existe en version complète et abrégée. Dans le cas d'une publica-
tion bilingue, la version française prédomine.

Symbole

Symbole

Agrémentation
Séparateur

Nom

Nom



Janvier 2008

8

Le logotype doit idéalement être reproduit dans sa couleur corporative officielle :

ROUGE CDC

Lorsque le logotype est utilisé dans un outil imprimé en noir et blanc, tous ses éléments 
doivent être en noir 100 %.

Lorsque le logotype est utilisé dans un outil imprimé qui emploie des couleurs pantones 
autres que la couleur officielle, le logo doit être mis en renversé dans un bloc de la 
couleur la plus foncée du document.

En aucun cas, le logotype peut être utilisé dans une autre couleur que le rouge cdc,  
le noir ou le blanc.

En tout temps, le logotype peut être utilisé en renversé sur une masse de couleur ou sur 
une image à condition que la valeur de gris de cette dernière soit d’un minimum de 50 %.

	 NOIR	 GRIS + ou = 50 %

COULEURS/RÈGLES D'UTILISATION 

PANTONE 1807
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ROUGE CDC

PANTONE	 PANTONE 1807

CMYK	 C :	 0
	 M : 	 100
	 Y :	 96
	 K :	 28

RGB	 R :	 163
	 G : 	 21
	 B :	 40

WEB	 #99000

COULEURS/PALETTE OFFICIELLE 
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Il est interdit de modifier les proportions du logotype. 

Il est interdit de modifier les éléments qui composent le logotype. 

Il est important de s'assurer que le contraste est suffisant entre le logotype et le fond 
sur lequel il est positionné. Il faut donc faire preuve de jugement dans le choix d'une 
position acceptable pour l'identification visuelle.

UTILISATION PROSCRITE/POSITIONNEMENT ET CONTRASTE
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X X

X

Par un souci de complémentarité avec sa nouvelle identification visuelle, le Centre 
Dollard-Cormier – Institut universitaire sur les dépendances a développé un leitmotiv 
reflétant son statut de référence en matière de dépendance.

Toute personne décidant d'utiliser le leitmotiv devra respecter le positionnement et la 
forme représentés ci-dessous. 

Il est interdit d'utiliser une autre police de caractères pour ce leitmotiv.

Seules les couleurs rouge cdc, noir ou blanc sont permises pour l'écriture de ce leitmotiv.

Pour une question de lisibilité, le leitmotiv du Centre ne doit pas être utilisé dans une 
largeur de moins de 1 pouce ou 2,5 cm.

Tout comme pour le logotype, une zone de sécurité protège le leitmotiv. Rien ne doit 
apparaître dans cette zone. La mesure « X » présentée ci-dessous détermine l'espace de 
dégagement à préserver. 

Il est interdit de modifier les proportions du leitmotiv ou de transformer les éléments 
qui le composent. De plus, il est important de s'assurer que le contraste est suffisant 
entre le leitmotiv et le fond sur lequel il est positionné.

LEITMOTIV/RÈGLES D'UTILISATION

X
Sommet du leitmotiv

Ligne de base du leitmotiv

1" ou 2,5 cm
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Nouvelle appellation :  
Centre Dollard-Cormier – Institut universitaire sur les dépendances

Il est à noter que l’appellation complète exige l'utilisation du tiret court, avec espace variable, 
et non du trait d’union sans espace.

Si dans un texte, on n’utilise pas le nom au complet, il est possible d’utiliser la majuscule 
elliptique pour Centre. 

L'acronyme autorisé est CDC – IUD.

Services et programmes 

Par tradition au Centre Dollard-Cormier – Institut universitaire sur les dépendances, les mots Service 
et Programme s'écrivent avec une majuscule, le volet par contre prend la minuscule, par exemple :

Service accueil, évaluation et orientation

Service de formation et de consultation clinique

Service d’évaluation au tribunal

Service urgence-triage toxicomanie

Programmes activités de groupe 

Programme adulte 
- volet général
- volet justice
- volet santé mentale
- volet JESSIE

Programme désintoxication
- volet sevrage
- volet récupération 

Programme d’évaluation des conducteurs automobiles

Programme d’intégration sociale par le travail

Programme entourage
- volet adulte
- volet 6-12 ans

Programme jeu pathologique

APPELLATION/RÈGLES D'UTILISATION 
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Programme jeunesse
- volet externe
- volet réadaptation interne
- volet scolaire
- volet intervention de milieu
- volet services aux parents et à l’entourage
- volet justice
- volet santé mentale

Programme itinérance et sans domicile fixe

Programme milieux de vie et réinsertion sociale
- volet hébergement dépannage
- volet résidences d’accueil et ressources contractuelles
- volet réinsertion sociale
- volet logement social

Programme réadaptation interne pour adultes

Programme 55 ans et plus

Clinique Cormier-Lafontaine

Points de service

Ontario

Palais de justice

Pointe-de-l’île 
(Puisque le CSSS Pointe-de-l’île utilise la minuscule pour île dans sa raison sociale,  
le point de service fait de même.)

Prince-Arthur 

Saint-Urbain

Nous suggérons de ne pas employer le terme « site » avec les différents noms de points de service 
parce qu’il s’agit d’un anglicisme au sens de « emplacement d’un établissement » (Source  : 
Multidictionnaire de la langue française). En parlant d’un point de service précis, on pourra dire 
par exemple : Le point de service Ontario offre le Programme itinérance et sans domicile fixe. 

APPELLATION/RÈGLES D'UTILISATION 
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Directions

Ces dénominations prennent la majuscule initiale lorsque leur nom est cité au complet :

Direction de la recherche et du développement universitaire

Direction des ressources humaines et du développement organisationnel

Direction des services administratifs, financiers, techniques et immobiliers

Direction des services à la clientèle 

Direction des services professionnels et de la qualité

Direction générale

Toutefois, si dans un texte le mot direction est utilisé seul, il est alors considéré comme un 
nom commun et prend alors la minuscule. On peut toutefois utiliser la majuscule elliptique. 
Il est cependant important d’être constant dans un même texte. 

APPELLATION/RÈGLES D'UTILISATION 



Janvier 2008

15

Comités et conseils

Par tradition également, les noms de comités et de conseils liés à l’organisation s'écrivent avec 
une minuscule, par exemple : 

comité d’éthique et de déontologie

comité de gestion des risques et de la qualité

comité de régie

comité de vérification

comité des usagers et des résidents

comité exécutif

comité de vigilance et de la qualité

conseil d’administration

conseil des infirmières et infirmiers

conseil multidisciplinaire

Mais, le Comité d’éthique de la recherche en toxicomanie (CÉRT) prendra une majuscule, car 
il s’agit de la dénomination officielle d’une organisation.

Il est à noter que les comités qui ne sont pas en lien direct avec le Centre Dollard-Cormier et 
qui ont un statut officiel peuvent prendre une majuscule initiale.

APPELLATION/RÈGLES D'UTILISATION 
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Autres noms souvent rencontrés  
dans les documents du Centre

Agence de la santé et des services sociaux de Montréal

Centre québécois de documentation en toxicomanie (CQDT)

Code d’éthique et de déontologie (ital. parce qu’il s’agit d’une publication)

Comité d’éthique de la recherche en toxicomanie (CÉRT) 

CSSS de la Pointe-de-l’île

Les Entretiens Jacques Cartier

Les jeudis CDC

Loi sur les services de santé et les services sociaux

Recherche et intervention sur les substances psychoactives – Québec (RISQ)

APPELLATION/RÈGLES D'UTILISATION 


